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Documents réunis pour accompagner la discussion publique du 8 juin aux Fleurs Arctiques

 Mais en réalité, et surtout, aucun bolchevik digne de ce nom ne possède et n’apprécie le véritable 
courage, le courage moral et intellectuel «de chercher la vérité et de la dire». Être bolchevik dans le sens dé-
finitif du terme, c’est se figer dans un dogme immuable et renoncer à se dépasser soi-même, c’est appartenir 
corps et âme au Parti et s’abstenir d’en jamais contrarier la marche. 
 Or, en fait, le Parti ne peut avoir d’autre volonté que celle de Staline. Sa tradition, sa structure, et 
l’habitude, cette seconde nature, en font un instrument aux mains du chef, une machine à ne pas penser. Le 
patriotisme de parti, la mentalité et la solidarité de parti interdisent de déroger à la ligne de conduite que 
fixe «le Parti» par l’intermédiaire soit du secrétaire général, soit du juge d’instruction. La morale amorale du 
«Parti au-dessus de tout», évoluée en immoralisme intégral, prescrit le mensonge à jet continu, en toutes cir-
constances, conforme à l’intérêt du Parti compris d’une certaine manière et dont Staline seul est l’interprète. 
Dire la vérité serait se détacher du Parti, donc de l’Etat, passer d’un monde à un autre, renier sa propre 
raison d’être en reniant le bolchevisme. Il faudrait alors découvrir les honteuses réalités que recouvre tout le 
vocabulaire trompeur : soviets, prolétariat, démocratie, socialisme, paix, vie heureuse. 
 En vrais bolcheviks, les réprouvés ont joué jusqu’au bout un jeu où la règle est de tricher. Le mensonge 
étant l’élément naturel aux bolcheviks de toutes nuances, mentir n’est plus mentir, c’est faire de la politique ; 
avouer des crimes impossibles n’est pas se déshonorer, c’est tenir un rôle ingrat dans une partie mal engagée, 
ou ayant mal tourné, avec l’espoir de reprendre un jour l’avantage.

Boris Souvarine



 Si on s'intéresse au démontage judiciaire des procès staliniens, c'est bien sur en partie pour interroger 
la spécificité du fonctionnement judiciaire dans un système totalitaire, mais surtout pour chercher les points com-
muns qu'il y a avec la justice telle que nous la connaissons. On a  fait le choix de ne pas s'arrêter sur une affaire 
unique, mais plutôt de comprendre la logique d'ensemble : les grands procès politiques étaient une véritable 
machinerie que des analystes contemporains tels que Victor Serge et Boris Souvarine aident à comprendre. Eux-
mêmes parvenaient, depuis un procès, à anticiper le montage du procès suivant, tant il s'agissait de constructions 
de complots où les uns dénonçaient les autres lors des aveux extorqués.

 Pour bien comprendre la spécificité des grands procès staliniens, qui s'accélèrent à partir de 1934 
(après l'assassinat de Kirov, secrétaire général du PC) où une justice d'exception est votée (pas de défense, pas 
d'appel possible, exécution immédiate si condamnation), il faut avoir en tête qu'ils ne sont que la partie ultra 
médiatisée de la répression (servant à une purge très interne à l'Etat) : sous régime stalinien, 90% des victimes de 
la répression le sont sans procès. Le goulag est instauré en 1934, avec des quotas à remplir en permanence de 
personnes à y envoyer. Lors des grands procès de Moscou, ce ne sont que des fidèles bolcheviks, de hauts cadres 
de la gestion ou de l'Armée qui sont jugés (au terme des grandes purges c'est une bonne moitié des cadres de 
l'armée qui est exécutée, et plus de la moitié des élus du Parti). Il y a donc une forme de sélection des accusés 
(qui comparaissent sans avocat en ayant "choisi" de faire eux-mêmes leurs défenses...qui sont en fait toujours un 
surenchérissement sur l'accusation, par plus d'aveux encore que les aveux attendus).

 On propose donc de chercher à comprendre l'importance des aveux dans un cadre judiciaire. Dans les 
procès staliniens, ils sont la clé de voûte de l'ensemble. A quel point est-ce que toute justice tend à obtenir des 
aveux, à ce que fusionnent en une parole la défense et l'accusation (c'est-à-dire obtenir une ultra connivence) ? Les 
procès politiques sont aussi une manière de gérer la théorie et la vitrine du "communisme réel" depuis l'héritage de 
Lénine jusque Staline – comment asservir le réel et les individus à l'idéologie. On espère que cela nous permettra 
de comprendre toute forme de gestion "partidaire" qui peut exister chez les révolutionnaires, 

 Dès la révolution d'octobre 1917, la pratique et la théorie de Lénine, de Trotski et du Parti bolchevik 
accordent une grande importance à la Terreur révolutionnaire et aux formes de "justice populaire" sur le modèle 
jacobin de la révolution française : les futurs procès de Moscou sont en quelque sorte en germe dans la terreur 
bolchevik antérieure à la construction de l'Etat soviétique, étant donné qu'est théorisée l'éducation des masses par 
des formes de politiques judiciaires et punitives, "exemplaires". Après la mort de Lénine en 1924, Staline arrive 
progressivement au pouvoir et de grandes purges se mettent en place à partir de 1929, visant d'abord à évincer 
toute la vieille clique proche de Lénine : tous les anciens camarades de Lénine vont être exécutés jusqu'à ce que 
ne reste qu'une nouvelle génération de cadres du Parti, plus jeune, n'ayant pas vécu 1917 et étant arrivée au 
pouvoir sous Staline seulement. Le premier grand procès qui condamne la plupart des camarades de Lénine a 
lieu en 1935 et l'accusation sera d'"avoir aménagé le terrain idéologique" à l'assassinat de Kirov, avec une com-
plicité avec Trotski (qui alors est déjà en exil). Il semblerait que les grands procès politiques, largement mis en 
scène et diffusés internationalement, aient toujours à voir avec le contexte social de l'URSS (analyses partagées par 
Souvarine et Serge) : par exemple, alors qu'entre 2,6 et 5 millions de soviétiques meurent de la grande famine 
entre 1932 et 1933, les procès exhibent en permanence des complots visant à mettre en péril l'économie toute 
entière de l'URSS. A travers les procès les différentes politiques gestionnaires se jugent elles-mêmes en trouvant 
des boucs-émissaires, comme dans une fuite en avant pour détourner toute attention d'une critique du régime et 
tout en instaurant évidemment un climat de Terreur.

 Le premier texte, La mise en scène pédagogique des grands procès staliniens, de Nicolas Werth, propose 
une analyse assez complète de la machine à procès stalinienne, en la resituant dans une dynamique qui com-
mence chez Lénine dès les débuts du régime bolchévique, et implique aussi Trotsky lui-même, quoiqu’il soit en-
suite institué en grand ordonnateur des divers complots de la grande époque. Il faut le lire en sachant qu’il adopte 
la perspective assez commune d’une critique de cette machine judiciaire du point de vue d’un idéal social dé-
mocrate à la recherche d’une justice équitable, là où nous cherchons à le faire d’un point de vue révolutionnaire 
et anti judiciariste. On a aussi intégré un extrait de L'Aveu, d'Artur London, qui concerne les procès de Prague, 
organisés sur la même matrice que ceux de Moscou, qui met en exergue la dynamique de l’aveu, clé de voute 
de l’ensemble du dispositif. Les extraits suivants restituent les analyses Boris Souvarine, qui a très tôt dénoncé cet 
aspect du stalinisme, et de Victor Serge qui a été pris dans ces rouages et en a réchappé (majoritairement grâce 
à la solidarité internationale qui s’est organisée, mais aussi peut-être grâce à son obstiné refus d’avouer). Dans 
le dernier extrait, on pourra voir comment Serge fait lui-même une espèce de démontage judiciaire rigoureux du 
procès contre Zinoviev, Kamenev et Smirnov qui a donné lieu à l’exécution de 16 des plus anciens compagnons 
de Lénine en 1936. On y verra comment il démonte les rouages de la machine procédurale qui se met en place 
sous l’égide de Vichinsky, procureur zélé de l’ensemble procès de Moscou.

Introduction



 Comme le notait Annie Kriegel en 1972, dans le pé-
nétrant essai qu’elle consacrait aux grands procès politiques 
dans les systèmes communistes1,les procès de Moscou – et 
tout particulièrement la question capitale des aveux specta-
culaires des « vieux-bolcheviks », qui d’emblée donnent à ces 
parodies judiciaires à grand spectacle une dimension inédite, 
une « qualité » autre – ont suscité l’intérêt à deux moments : 
aussitôt après l’événement2, puis à la fin des années 1960 et 
au début des années 19703. Près de quarante ans après la pa-
rution de cet ouvrage majeur d’Annie Kriegel, qu’avons-nous 
appris de nouveau sur ces parodies de justice, ce « formidable 
mécanisme de prophylaxie sociale » ? L’ouverture de nouvelles 
archives sur ces procès mais plus largement sur la période de 
la Grande Terreur des années 1937-1938 a permis en fait de 
mieux comprendre le mécanisme en oeuvre au sein des pro-
cès et plus largement leur mise en scène pédagogique au sein 
de l’espace public. La médiatisation des grands procès pu-
blics: une pratique rodée dès les années 1920. Tout d’abord, 
nous en comprenons sans doute mieux la « filiation ». Car 
c’est bien Lénine qui,le premier,a formulé les « principes péda-
gogiques » du grand procès public. Rappelons cette lettre,ra-
rement citée bien qu’elle figure dans les Œuvres complètes de 
Lénine, adressée à Dimitri Ivanovitch Kourskii, le Commissaire 
du peuple à la Justice, le 20 février 1922 (un an après l’intro- 
duction de la NEP, censée ouvrir un « cours nouveau »). Dans 
sa lettre à Kourskii, Lénine critique vivement l’action du Com-
missariat du peuple à la Justice,beaucoup trop « mou » selon 
lui. Lénine écrit : « La direction du Commissariat du peuple à 
la Justice ne semble pas comprendre le rôle militant qui lui 
incombe. Les tâches actuelles sont : l’intensification de la ré-
pressioncontre les ennemis du pouvoir soviétique et les agents 
de la bourgeoisie (mencheviks et socialistes-révolutionnaires 
en premier lieu);la mise en œuvre de cette répression par les 
tribunaux révolutionnaires et les tribunaux populaires de la 
manière la plus rapide et la plus efficacement révolutionnaire 
; la mise en scène – absolument nécessaire – d’une série de 
procès publics exemplaires (exemplaires du point de vue de la 
rapidité et de la dureté de la répression, exemplaires du point 
de vue de leur pédagogie, de l’éducation des masses à travers 
ces jugements et leur éclairage par la presse) à Moscou, Petro-
grad, Kharkov et quelques autres centres importants4. »

 Mais Trotski n’est pas en reste. Quelques mois plus 
tard,le 4 mai 1922, au moment où la campagne de confisca-
tion des objets du culte bat son plein et où les autorités mettent 
en scène une série de grands procès publics impliquant un cer-
tain nombre de religieux s’étant opposés à cette campagne5, 
Trotski envoie la note suivante aux rédactions des journaux 
Izvestia, Pravda, Rabotchaia Moskva, ainsi qu’au Comité Cen-
tral : « Que se passe-t-il ? Aujourd’hui, ni dans les Izvestia, ni 
dans la Pravda, ni même dans Rabotchaia Moskva, il n’y a 
la moindre ligne sur le procès des popes. Or, la poursuite de 
ce procès a été spécialement interrompue pour permettre à 
la presse de racheter sa négligence criminelle de n’avoir pas 
suffisamment éclairé les masses sur les procès publics de la 
cléricaille qui se tiennent en ce moment. Avant-hier, je m’étais 
pourtant mis d’accord avec le cam. Steklov que le procès des 

popes ferait la une, sur toute la page. Le cam. Soltz, qui était 
présent à la réunion du Comité Central, a promis que la Pra-
vda en ferait de même. Avec le cam. Zelensky, je m’étais mis 
d’accord également à propos de Rabotchaia Moskva, après 
avoir rappelé que la fin du procès avait été repoussée pour 
permettre à la presse de préparer l’opinion publique. Et le ré-
sultat de tout ceci ? Un véritable boycott, un véritable sabotage 
de la part des journaux à l’égard de ce procès exemplaire,dont 
l’importance politique, du point de vue de la pédagogie, est 
immense. Je propose aux rédactions,au nom du Politburo, de 
consacrer les numéros de samedi et de dimanche au procès 
des popes. Toutes les forces des rédactions doivent être mobi-
lisées pour expliquer aux masses le sens et les conclusions à 
tirer de ce procès. La trame et l’argumentaire devront être les 
suivantes : on a découvert dans notre pays une vaste organi-
sation centralisée anti-populaire et contre-révolutionnaire, qui 
se cache derrière le masque de la religion, mais est en réa-
lité une organisation politique. Cette organisation est dirigée 
de l’étranger par un comité clérico-monarchiste, qui dispose 
d’importants moyens financiers.[...].Les procès de Chouia6 

et de Moscou ont permis de démasquer cette vaste organi-
sation contre-révolutionnaire qui se masque derrière l’église 
orthodoxe. Il est indispensable de mener l’instruction de cette 
affaire jusqu’à son terme.Il est indispensable de châtier sévè-
rement les responsables et les organisateurs de ce complot 
clérico-monarchiste. L.Trotski7. »

 Ainsi, dès 1922 – année où les bolcheviks organisent 
un certain nombre de grands procès politiques publics contre 
des dirigeants socialistes-révolutionnaires et des membres 
du clergé orthodoxe, les principes de la mise en scène pé-
dagogique sont clairement affirmés. Avec, certes, encore de 
nombreux « ratés », notamment en ce qui concerne la « po-
pularisation » de ces parodies de justice.Comme le reconnaît 
Georguï Prokofief, le chef du département Information de 
l’OGPU, dans une note adressée à Felix Dzerjinski au mo-
ment du procès des dirigeants socialistes-révolutionnaires8, 
les « masses laborieuses, et notamment les paysans, se sont 
totalement désintéressés du procès [...] « Sans doute est-ce 
parce que le souci immédiat des paysans est de survivre après 
la famine et de se préparer à la prochaine campagne de se-
mailles... Par ailleurs,les journaux soviétiques ne parviennent 
guère jusque dans les campagnes, qui continuent à se nourrir 
presque exclusivement de rumeurs... Au-delà du chef-lieu de 
district, nos services sont encore trop clairsemés pour recevoir 
une information autre que celle fournie par le réseau des re-
présentants officiels du pouvoir soviétique9. »

 Si le grand procès politique à vocation pédagogique 
fait partie de la culture politique bolchevique dès les premières 
années du régime, chez Staline le recours au « procès exem-
plaire »apparaît comme un véritable réflexe. Le 7 juin 1927, 
l’ambassadeur soviétique à Varsovie, Piotr Voïkov, est assassi-
né. Cet événement intervient quelques semaines après la rup-
ture des relations diplomatiques entre la Grande-Bretagne et 
l’URSS. Staline saisit aussitôt cette occasion pour organiser 
une véritable « psychose de guerre », mettre en place une 
vaste opération d’arrestation des « éléments anti-soviétiques » 
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dans le pays – et saper les positions de ses rivaux politiques. 
Quelques heures après l’annonce de l’attentat contre le diplo-
mate soviétique, Staline écrit à Molotov : « Ai reçu nouvelles au 
sujet de l’assassinat de Voïkov par un monarchiste. On sent la 
main de l’Angleterre. Ils veulent provoquer un conflit avec la 
Pologne.Ils veulent répéter Sarajevo ou, tout au moins, l’inci-
dent avec la Suisse relatif à l’assassinat de Vorovski10 (...). Il 
faut fusiller immédiatement cinq ou dix monarchistes,en dé-
clarant que pour toute nouvelle tentative d’attentat de nou-
veaux groupes de monarchistes seront fusillés [...] 11. » 
Quelques jours plus tard, Staline écrit à Menjinski, le chef de 
l’OGPU : « Mon opinion personnelle : 1) les agents de Londres 
se sont infiltrés chez nous plus profondément qu’il n’y paraît et 
il leur reste toujours des planques, il faut mettre à profit les 
perquisitions générales pour détruire les réseaux d’espion-
nage anglais, recruter de nouveaux collaborateurs pour le 
service d’Artuzov12 parmi les détenus et développer un sys-
tème de bénévolat au profit de l’OGPU et de ses organes au 
sein de la jeunesse, 3) il serait excellent d’organiser un ou 
deux procès exemplaires sur le thème de l’espionnage an-
glais, afin de disposer d’un matériau officiel à exploiter en 
Angleterre et en Europe (...)13. » Au fil de la plume, l’idée du 
«procès exemplaire» est toujours présente. L’année suivante – 
1928 – est marquée par le fameux procès des « ingénieurs et 
spécialistes bourgeois » des mines de Chakhty, dans le Don-
bass, très largement « popularisé »,mais dont le déroulement 
connaît de nombreux « ratés », plusieurs accusés étant revenus 
sur leurs aveux. En 1930,la police politique, dûment instruite 
par Staline, qui suit tout particulièrement les affaires des « spé-
cialistes bourgeois »,prépare plusieurs dossiers destinés à « 
démontrer » l’existence d’une chaîne d’organisations antiso-
viétiques, reliées entre elles au sein d’un prétendu « Parti pay-
san du travail », dirigé par le grand économiste N.Kondratiev, 
et d’un prétendu « Parti industriel », dirigé par le Pr. Ramzine. 
L’OGPU tente, en outre, d’impliquer un certain nombre de 
dirigeants communistes opposés à la ligne stalinienne 
(Boukharine, Syrtsov, mais aussi Kalinine et quelques respon-
sables proches de Toukhatchevski) dans ces prétendus com-
plots14. Sur l’implication directe de Staline dans toutes ces af-
faires, qui devaient déboucher sur des procès publics à usage 
pédagogique, on dispose, depuis peu,d’éclairages précieux 
dans la correspondance entre Staline et Molotov durant l’été 
193015. Les procès de Moscou de 1936-1938 – tel est le point 
qu’il me paraîtopportun de souligner ici – ne sont que l’abou-
tissement d’une pratique politique progressivement expéri-
mentée et rodée par les dirigeants bolcheviques depuis le dé-
but des années 1920. Le premier procès de Moscou et son 
orchestration par Staline.Trois ensembles de documents, ré-
cemment déclassifiés, permettent aujourd’hui d’approfondir 
notre compréhension des grands procès de Moscou sur les 
pistes ouvertes il y a quarante ans par Annie Kriegel. Il s’agit 
des dernières lettres de Nikolaï Boukharine à Staline, Molotov 
et aux membres du Politburo16, des comptes rendus sténogra-
phiques des plenums du Comité Central de décembre 1936 et 
de février-mars 193717, et de la correspondance échangée, 
lors du déroulement du premier procès de Moscou (août 
1936), entre Staline et ses plus proches collaborateurs18. Les 
dernières lettres de Nikolaï Boukharine à Staline,Molotov et 
Vorochilov éclairent les principaux ressorts de l’aveu tels que 
les avait analysés Annie Kriegel.« Les enquêteurs,écrivait-elle, 
devaient s’affairer à pincer plus particulièrement trois cordes 
sensibles chez les responsables bolcheviques : celles qui com-
mandent le sentiment de culpabilité, l’esprit de zèle, la soif de 
vengeance19. » Des derniers écrits de Boukharine (y compris 
ceux rédigés avant même l’arrestation), se dégage avec force 
la propension de « l’enfant chéri du Parti » (Lénine) à recon-
naître une culpabilité imaginaire et diffuse, qui déborde large-
ment les motifs concrets dont il sera accusé par la suite. Le « 

goût de l’émulation » et la « soif de vengeance »,autres res-
sorts de la psy- chologie des accusés mis en mouvement du-
rant le long cheminement qui va de la dénégation à l’aveu, 
transparaissent aussi admirablement dans les lettres de 
Boukharine. « Expulsion du Parti – fin de la vie20 » :pour réin-
tégrer l’un des cercles du pouvoir, même le plus modeste, re-
conquérir le statut privilégié de combattant du Parti, Boukha-
rine est prêt à repartir en mission, au combat, pour « casser la 
gueule à Trotski et Co21 ». Ces attitudes, soulignait Annie Krie-
gel, s’enracinent dans une culture politique communiste, mar-
quée par des rites spécifiques, au premier plan desquels se 
placent la pratique de l’autobiographie, l’examen de passage 
à l’occasion des « purges », les campagnes de « vérification de 
la carte du Parti » et autres contrôles périodiques, le rituel de 
l’autocritique. Ces rites préparent le terrain pour l’aveu,parce 
qu’ils prédisposent le prévenu à réorganiser sa propre vision 
de lui-même dans la perspective de sa culpabilité,à recons-
truire son parcours et sa vérité intime en conformité avec la 
vérité officielle, bref, comme le dit Boukharine dans sa der-
nière déclaration lors de son procès, « réviser tout son passé22 
». Sur ces rites – notamment l’autocritique – les comptes-ren-
dus sténographiques des plenums du Comité Central de jan-
vier 1933 et, plus encore, de décembre 1936 et de février-mars 
1937 (à l’issue duquel furent arrêtés Boukharine et Rykov,les 
anciens dirigeants de l’opposition dite de « droite»  Staline) 
apportent d’éclairantes précisions23. A la différence de nom-
breux dirigeants qui avaient accepté de faire leur autocri-
tique,Boukharine, comme avant lui Enukidze, refusa de se 
plier au rituel, aussi bien lors du plenum de décembre 1936 
qu’au cours du plenum de février-mars 1937. Des échanges 
entre Boukharine et les autres membres du Politburo ressort 
une extraordinaire distinction entre la culpabilité juridique et 
la culpabilité politique de l’accusé24. Ce que ses collègues re-
prochent à Boukharine, qui rejette les accusations formulées 
par le chef du NKVD, N. Iejov, sur sa prétendue participation 
au « groupe terroriste trotskiste-zinoviéviste », c’est avant tout 
le fait que celui-ci ne reconnaisse pas sa culpabilité politique 
dans l’affaire, qu’il refuse d’admettre qu’il a fait preuve, de-
puis des années,d’« hypocrisie politique »,qu’il ne se plie pas 
au rituel de l’autocritique, qu’il ne veuille pas, comme le dit 
Staline, « se nettoyer de la fange dans laquelle il est tombé ». 
Molotov reproche explicitement à Boukharine de se comporter 
« comme un homme de loi,un avocat », lorsque celui-ci tente 
de démontrer qu’il n’entretenait aucun lien avec les « 
trotskistes-zinoviévistes ». L’administration de la preuve, l’as-
pect juridique de la question n’intéressent pas le cercle des 
dirigeants staliniens où se déroule le huis clos. Quand Boukha-
rine explique, preuves factuelles à l’appui,qu’il n’a pas ren-
contré de trotskistes, quand il pointe les contradictions de ses 
divers accusateurs, quand il démontre l’inexistence des faits 
qui lui sont reprochés, ses collègues du Politburo lui répliquent 
que « les faits ne prouvent rien » car Boukharine « pue politi-
quement ». « Tu es un hypocrite politique, lui dit Molotov,e t 
nous allons maintenant prouver juridiquement cette hypocrisie 
politique25. » Les télégrammes échangés entre Staline (en va-
cances à Sotchi) et ses plus proches collaborateurs (notam-
ment Iejov, Molotov, Kaganovitch et Ordjonikidze) en août 
1936 apportent aussi des éclairages inédits sur la mise en 
scène du premier procès de Moscou26.Il s’agit bien d’une mise 
en scène,dont Staline, ostensiblement parti en villégiature 
juste avant l’ouverture des débats,règle,en personne et à dis-
tance, les moindres détails : à commencer par ce qui doit être 
relaté dans la presse27, mais aussi les personnalités étran-
gères autorisées à assister au procès28, les notes à adresser 
aux divers gouvernements étrangers pour contrer la « propa-
gande trotskyste » et la manière dont doivent être exploités, 
dans les journaux communistes étrangers, les mea culpa 
d’anciens dirigeants trotskystes pour l’heure épargnés (Radek, 



Piatakov, Rakovski). Les titres de ces articles, publiés le 21 août 
dans la Pravda et les Izvestia parlent d’eux-mêmes : « Il ne doit 
y avoir aucune pitié! » (C.Rakovski); « Anéantir sans pitié les 
misérables assassins ! » (G. Piatakov) ; « La bande trotskiste-zi-
noviéviste et son hetman Trotsky » (K.Radek). Au sujet de ces 
articles, Staline écrit à Kaganovitch, le 23 août : « Les articles 
de Rakovski, Radek et Piatakov sont assez réussis [...].Les cor-
respondants étrangers taisent ces articles qui ont une grande 
signification. Il est indispensable de les reproduire dans les 
journaux en Norvège, Suède, France, Amérique, ne serait-ce 
que dans les journaux communistes. Leur signification consiste 
entre autres en ce qu’ils privent nos ennemis de la possibilité 
de présenter le procès judiciaire comme une mise en scène et 
comme un règlement de comptes fractionnel du Comité cen-
tral avec la fraction de Zinoviev-Trotsky [...] 29. »

 Ces consignes d’ordre stratégique se doublent d’un 
constant ajustement tactique. Durant les cinq jours du procès, 
Staline est tenu informé, par Iejov et Kaganovitch,plusieurs 
fois par jour,du déroulement précis des débats,des rares in-
cidents provoqués par tel ou tel accusé niant tel ou tel détail 
insignifiant. Il téléphone plusieurs fois par jour pour se faire 
préciser tel ou tel point qui lui paraît peu clair. Au moment 
où les accusés font encore leurs dernières déclarations, Sta-
line répond déjà au « projet de verdict » expédié la veille de 
Moscou (alors qu’il reste encore deux longues journées de « 
débats judiciaires ») 30. « En premier lieu, écrit Staline, le pro-
jet de verdict est correct en substance, mais il a besoin d’un 
polissage stylistique. En deuxième lieu, il faut rappeler dans 
le verdict dans un paragraphe à part que Trotsky et Sedov 
doivent être traduits devant le tribunal ou sont sous inculpation 
ou quelque chose du même genre. Cela a une grande impor-
tance pour l’Europe, aussi bien pour les bourgeois que pour 
les travailleurs. Il est totalement impensable de passer sous 
silence Trotsky et Sedov dans le verdict, car un tel passage 
sous silence sera compris comme le fait que le procureur veut 
traduire ces messieurs en justice,et que la cour est comme en 
désaccord avec le procureur. En troisième lieu. Il faudrait rayer 
les mots de la conclusion : « le jugement est définitif et ne peut 
être soumis à appel ». Ces mots sont superflus et produisent 
une mauvaise impression. Il ne convient pas d’autoriser l’ap-
pel, mais ce n’est pas malin de l’écrire dans le jugement. 
En quatrième lieu,il faut reproduire en intégralité les titres 
d’Ulrich et des membres,et au sujet d’Ulrich il faut dire qu’il 
n’est pas le président d’on ne sait quelle institution, mais du 
Collège militaire de la Cour suprême31. » De cet ensemble de 
correspondances échangées entre Staline et ses plus proches 
collaborateurs, c’est sans doute le dernier de la série qui est le 
plus éclairant, précisément sur la dimension pédagogique du 
procès. Il s’agit d’une sorte de bilan tactique rédigé par Staline 
deux semaines après la fin du procès, le 6 septembre 1936, 
peu de temps avant le remplacement de Guenrikh Iagoda par 
Nikolaï Iejov à la tête du NKVD. « A Kaganovitch, Molotov. La 
Pravda dans ses articles sur le procès des zinoviévistes et des 
trotskistes a échoué avec éclat. La Pravda n’a pas fait un seul 
article expliquant de manière marxiste le processus d’abaisse-
ment de ces salauds, leur visage sociopolitique, leur véritable 
plate-forme.Elle a tout ramené à une question personnelle, au 
fait qu’il y a des méchants qui veulent prendre le pouvoir et 
des gentils au pouvoir,et a nourri le public de ce fatras puéril.
Il faut dire dans les articles que la lutte contre Staline, Voro-
chilov, Molotov, Jdanov, Kossior et autres est une lutte contre 
les soviets, une lutte contre la collectivisation, contre l’indus-
trialisation, une lutte, par voie de conséquence, pour la res-
tauration du capitalisme dans les villes et dans les campagnes 
de l’URSS. Car Staline et les autres dirigeants ne sont pas des 
personnes isolées, mais l’incarnation de toutes les victoires du 
socialisme en URSS,l’incarnation de la collectivisation,de l’in-

dustrialisation, de l’essor de la culture en URSS, par voie de 
conséquence, l’incarnation des efforts des ouvriers, des pay-
sans et de l’intelligentsia laborieuse pour l’anéantissement du 
capitalisme et le triomphe du socialisme. Il aurait fallu dire 
que celui qui mène la lutte contre les dirigeants du Parti et du 
gouvernement de l’URSS, celui-là est pour l’anéantissement 
du socialisme et la restauration du capitalisme. Il aurait fallu 
dire que les discussions sur l’absence de plate-forme chez les 
zinoviévistes et les trotskistes,c’est un mensonge de la part de 
ces salauds et une illusion chez nos camarades. Ces salauds 
avaient bien une plate-forme.

 La substance de leur plate-forme – c’est l’anéantis-
sement du socialisme en URSS et la restauration du capita-
lisme. Parler ouvertement d’une telle plate-forme n’était pas 
avantageux pour ces salauds. D’où leur version sur l’absence 
de plate-forme, que nos andouilles ont cru sur parole. Il au-
rait fallu dire, enfin, que l’abaissement de ces salauds jusqu’à 
l’état de gardes-blancs et de fascistes découle logiquement 
de leurs péchés d’oppositionnels dans le passé. Lénine disait 
encore au Xème Congrès du Parti de la fraction ou des frac-
tions que, si dans leur lutte contre le Parti elles s’obstinaient 
dans leurs erreurs, elles devaient inévitablement en arriver 
sous le régime soviétique jusqu’à la garde blanche, jusqu’à la 
défense du capitalisme,jusqu’à la lutte contre les soviets,elles 
devaient inévitablement se fondre avec les ennemis du pou-
voir soviétique.Cette position de Lénine a reçu maintenant une 
confirmation éclatante. Mais malheureusement elle n’est pas 
utilisée par la Pravda. Voilà dans quel esprit et dans quelle 
direction il aurait fallu mener la propagande dans la presse. 
Malheureusement tout ceci a été raté. 6 septembre 1936, Sta-
line32. » Ce document éclaire indirectement les raisons de la 
mise à l’écart de G. Iagoda. En circonscrivant les crimes des 
accusés au seul terrorisme, forfait dont l’exploitation politique 
était assez limitée, en laissant de côté toute la « généalogie 
du crime », le chef du NKVD avait,aux yeux de Staline,« raté 
» la mise en scène du premier procès.La trahison découverte, 
le procès tenu, les coupables châtiés, l’ennemi strictement li-
mité à la catégorie numériquement infime des trotskystes-zi-
noviévistes, l’affaire n’appelait pas d’autres développements. 
Quant à Staline,il trace ici l’argumentaire qui permet à la fois 
d’élargir le cercle des coupables, et de tirer de grandes « le-
çons historiques » des procès futurs. Ces « leçons historiques 
» seront parfaitement explicitées lors du troisième procès de 
Moscou (mars 1938),le plus achevé du point de vue pédago-
gique. De manière hautement symbolique,le principal incul-
pé, Nikolaï Boukharine, y fut accusé du crime suprême : la 
tentative de parricide. Il avait pris part, expliqua le procureur 
Andreï Vychinski, au complot contre-révolutionnaire de juillet 
1918, qui avait failli coûter la vie à Lénine, blessé par la ter-
roriste socialiste-révolutionnaire Fanny Kaplan! La condamna-
tion de Boukharine et du courant qu’il avait représenté devait 
légitimer, devant l’Histoire, l’œuvre de Staline, incarnation de 
la « Ligne », et le faire reconnaître comme le seul et unique 
héritier de Lénine. Les procès en province : une instrumenta-
lisation plus ou moins réussie Davantage que ces quelques 
documents inédits relatifs aux procès de Moscou eux-mêmes, 
c’est en réalité l’ensemble des archives se rapportant à la mise 
en œuvre de la Grande Terreur des années 1937-1938 qui 
ont le plus renouvelé notre compréhension des grands pro-
cès politiques staliniens, en les replaçant dans un contexte 
plus large, qui prend en compte les deux faces,publique et 
secrète,de cet épisode criminel paroxystique du stalinisme33. 
Evénement-spectacle, les procès de Moscou ont aussi été un 
formidable événement-écran. « Conclusion fracassante d’une 
purge », comme l’écrivait Annie Kriegel,ils ont laissé l’impres-
sion – parce qu’ils étaient la face la plus ostentatoirement vi-
sible de la répression – que la Grande Terreur était d’abord 



et avant tout une immense purge politique, plus sanglante 
que les autres, qui aurait frappé en premier lieu les cadres du 
Parti, de l’économie, de l’armée et une partie de l’intelligent-
sia et des élites nationales non-russes. Or, la Grande Terreur 
fut pour l’essentiel (c’est-à-dire pour 90 % des victimes) une 
vaste opération d’ingéniérie sociale visant à éradiquer, par 
des opérations ultra-secrètes, décidées et planifiées au plus 
haut niveau (c’est-à-dire par Staline, Iejov et ses plus proches 
collaborateurs au Politburo), sur la base de quotas d’exécution 
et d’internement en camp de travail, tous les éléments « so-
cialement nuisibles» et ethniquement « douteux » qui, aux yeux 
des dirigeants staliniens, apparaissaient comme autant d’élé-
ments d’une potentielle « cinquième colonne » dans l’éven-
tualité, désormais probable en 1937-1938, d’une guerre34. 
La découverte de cette « face secrète » de la « Grande Terreur 
» (dont on connaissait l’existence, mais sur laquelle aucune 
documentation archivistique, permettant d’analyser les méca-
nismes de prise de décision, la mise en œuvre, les catégories 
et le nombre des victimes, n’était accessible) replace assuré-
ment les procès de Moscou dans une autre perspective, sans 
doute moins au centre du dispositif, place qu’ils ont longtemps 
occupé dans la mémoire, populaire et savante, de l’événe-
ment. Si l’on en reste à la « face publique » de la terreur, qui 
est l’objet du présent article,il est important de souligner que 
les grands procès de Moscou n’en étaient que l’aspect le plus 
spectaculairement visible. En marge des procès de Moscou, 
se tinrent, dans un certain nombre de villes de province,en 
août-décembre 1937,plusieurs centaines de procès politiques 
publics de dirigeants communistes locaux. Ces « petits procès 
» que les dirigeants staliniens quaifiaient, non sans une pointe 
de condescendance,de « procès agricoles » (les accusés mis 
en scène étant,dans leur grande majorité, des responsables 
de kolkhoze ou des dirigeants de districts ruraux, accusés de 
sabotage dans le domaine de l’agriculture et de l’élevage) 
furent largement couverts par la presse nationale et locale35. 
Le point de départ de cette vague de procès fut une direc-
tive du Comité Central (signée de Staline) du 3 août 1937 
– soit quatre jours après le lancement de la première grande 
opération terroriste secrète, l’opération n° 00447 contre les « 
ex-koulaks ».Adressée à tous les comités régionaux du Parti, 
la circulaire du 3 août informait les dirigeants communistes 
locaux de l’existence d’un vaste plan de sabotage de l’agricul-
ture et de l’élevage soviétiques par des « ennemis du peuple 
» infiltrés dans les directions des kolkhozes et sovkhozes, les 
administrations locales chargées des questions agricoles, les 
stations de machines et de tracteurs,les comités de district du 
parti communiste. La circulaire exigeait la tenue immédiate, 
dans chaque district,de deux ou trois procès publics, avec une 
large couverture dans la presse locale et une forte participa-
tion de « simples kolkhoziens » comme témoins à charge36.

 Théâtre politique à vocation pédagogique, ces pro-
cès se déroulaient sur un autre registre que le grand théâtre 
moscovite. Les accusés n’étaient pas, comme à Moscou, des 
dirigeants connus,des figures historiques du bolchevisme, ac-
cusées de crimes abominables et improbables (espionnage, 
haute trahison, conspiration dirigée contre l’Etat),et qui avaient 
avoué leur forfait. Dans les « procès agricoles », les prévenus 
étaient de petits notables locaux du Parti, qui s’étaient conduits 
comme « des seigneurs dans leur fief ». Ils étaient accusés de 
forfaits tout à fait réels, ordinaires et communs – pour l’es-
sentiel des abus de pouvoir envers leurs subordonnés, des 
mauvais traitements, des brutalités injustifiées – perquisitions 
illégales, coups et blessures, vols,extorsions,pots-de-vin, chan-
tage, plans de collecte de produits agricoles irréalistes menés 
manu militari – bref, le quotidien de millions de kolkhoziens. 
Ici, l’accusation se fondait non pas sur les aveux des accusés, 
mais sur les plaintes des kolkhoziens, les lettres envoyées par 

milliers aux journaux, aux instances dirigeantes,au procureur, 
aux responsables du Parti. Ces procès publics, solennellement 
tenus dans le Palais du peuple du chef-lieu de district, répon-
daient à une autre fonction pédagogique que les procès de 
Moscou : ils devaient illustrer la sollicitude de Staline envers 
le « petit peuple» brimé par les « mauvais bureaucrates ». Le 
scénario populiste de ce théâtre politique,de ce carnaval où 
les humbles kolkhoziens, appelés à la barre pour témoigner 
des sévices qu’ils avaient subis,devenaient les héros du jour, 
tandis que les puissants étaient jetés à bas et couverts d’op-
probre, était simple et accessible à tous. Il se présentait ainsi 
: les ennemis du peuple, regroupés  en « cercles de famille » 
(le directeur de la station de machines et de tracteurs, le pré-
sident du kolkhoze, le responsable à l’agriculture du comité 
de district du Parti et quelques autres acolytes) s’étaient frayé 
un chemin vers les positions-clés commandant le ravitaille-
ment et l’économie agricole locale. Par leurs abus répétés, 
ces ennemis s’efforçaient de monter les kolkhoziens contre le 
régime. Heureusement, des kolkhoziens actifs et conscients 
avaient réagi en écrivant des lettres aux dirigeants du pays.
Celles-ci restèrent longtemps bloquées par des ennemis du 
peuple infiltrés en haut lieu (d’où la tenue tardive de ces pro-
cès). Finalement, grâce à la vigilance et à la sollicitude de Sta-
line et de ses plus proches compagnons d’armes, les ennemis 
du peuple, masqués en dirigeants locaux, avaient été démas-
qués et traduits en justice. C’était le triomphe des petites gens, 
de ceux que Staline avait qualifié de « petites vis de la machine 
»,c’était le triomphe de la démocratie soviétique reconnue par 
la grande constitution stalinienne de 1936,le triomphe de l’al-
liance entre le peuple et le Guide. Ce scénario,reproduit et ré-
pété dans la presse locale,illustrait une dimension centrale du 
populisme stalinien, fondé sur une conception archaïque du 
politique, sur l’exploitation du mythe du « bon tsar 37 ». Néan-
moins, à plusieurs reprises,le déroulement de ce scénario, 
qui mettait en scène des acteurs locaux qui se connaissaient 
bien et s’étaient côtoyés quotidiennement, dérapa et échappa 
aux responsables du NKVD chargés de l’affaire. Ainsi à Kady 
(province d’Ivanovo), non seulement les accusés refusèrent 
publiquement d’avouer, mais les témoins appelés à témoigner 
des abus des tyranneaux communistes locaux allèrent « trop 
loin » dans leur charge, se lançant dans une critique en règle 
du « nouveau servage » introduit par la collectivisation forcée 
des campagnes et le système kolkhozien. Le tribunal s’étant 
transformé en lieu de débats incontrôlable,le procès public 
fut suspendu et l’expérience tourna court 38. Si l’épisode de 
Kady resta isolé, il semble, à la lecture d’un certain nombre 
de comptes rendus de procès du même type parus dans la 
presse locale39, que la tenue de propos « politiquement incor-
rects » par les témoins appelés à la barre fut un phénomène 
fréquent. Ainsi (pour ne citer que cet exemple), dans un chef-
lieu de la province de Smolensk, une kolkhozienne s’écria:« 
C’est notre camp qui a finalement gagné contre le vôtre ! 40 
», laissant ainsi clairement transparaître une vision du monde 
fondée sur l’opposition irréductible de deux camps:« eux » (les 
communistes, les bureaucrates, les « chefs », les « nouveaux 
nantis ») et « nous » (le « petit peuple paysan », les « nouveaux 
serfs »). Une vision du monde sans cesse dénoncée dans tous 
les rapports de la police politique sur « l’esprit public41 ». En 
revanche, personne parmi les témoins dont les propos furent 
rapportés dans la presse locale ne fit preuve de ce « monar-
chisme naïf » qu’attendaient les autorités de Moscou:on ne 
rendit pas grâce au « bon tsar » Staline, qui avait permis de 
réparer les injustices commises par ceux que le Guide avait 
fustigés en ces termes – « ces grands seigneurs qui considèrent 
que les lois soviétiques ont été écrites pour des imbéciles et qui 
agissent dans leur région comme des princes féodaux dans 
leur fief ». Pour les kolkhoziens, c’était bien Staline le prin-



cipal responsable de leur asservissement, des disettes et de 
la famine42. Au bout de trois mois, l’expérience des « procès 
agricoles » prit fin.La mise en scène de pareilles parodies de 
justice requérait un savoir-faire professionnel, une longue pré-
paration des témoins et des accusés. « L’amateurisme criminel 
» des fonctionnaires locaux du NKVD allait constituer, fin 1938 
– début 1939, après la fin de la « Grande Terreur », l’un des 

prétextes de la purge de ceux qui, un an auparavant, avaient 
« raté » leur spectacle. L’apprentissage de la pédagogie était 
décidément un art difficile.
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Extrait de L’affaire Touaiev, un roman révolutionnaire

Victor Serge, 1948



L’aveu, dans l’engrenage du procès de Prague

Arthur London, 1968





Mémoires d’un révolutionnaire 1905 - 1945

Victor Serge 





Extrait d’une lettre de Victor Serge à René Le-
febvre qui édite une brochure avec ses textes à 
propos des procès de Moscou, accompagnant 
l’envoi du portrait ci-contre.

Uccle 17 septembre 1936 

Cher Camarade,
1) Pour le portrait, utilisez si vous vou-
lez, mais à cette condition stricte :  pas 
de biographie dans la brochure ni de 
battage sur l’auteur dans la préface. 
Condition absolue, n’est-ce pas ?



16 fusillés à Moscou, Zinoviev, Kaménev, Smirnov
Lettre inédites

Victor Serge, éditions spartacus, 1972 
















